CCTP – Porte battante automatique étanche D1A & D2A ( 1 ou 2 Vantaux)
Objet du marché
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) définit les prescriptions techniques relatives à la fourniture, pose, mise en service d’une porte battante automatique de marque RECORD type CLEANCORD étanche en non coupe-feu de 1 ou 2 vantaux battants, avec ou sans protection anti X.
Fonctionnement : un mouvement de poussée assure une étanchéité périphérique parfaite des vantaux sur son huisserie. Au sol, l'étanchéité se fait par une plinthe dite automatique. L'étanchéité est constituée d'un joint sans rupture fixé sur le vantail.
Conforme aux exigences de la norme EN 16005, le système intègre des organes de sécurité de dernière génération, notamment un radar Flatscan infrarouge assurant la protection des usagers dans toute la zone de débattement. Son électronique à gestion par microprocesseur permet un réglage fin des paramètres essentiels : vitesse d’ouverture, vitesse de fermeture et temporisation d’ouverture.
Mécanisme : 
Entraînement automatique électromécanique record type DFA-127, commandé et réglé par microprocesseur alimentation nominale 230V ,50 Hz puissance absorbée maxi 100 W, variations de tension admissibles de 190 V à 253 V
Possibilités de réglage :
· Vitesse d’ouverture de porte  
· Vitesse de fermeture de porte  
· Temps d’ouverture de la porte de 1 à 25 secondes	 
 Vantail et Bati : 

· Epaisseur 40 mm
· A âme pleine avec un revêtement stratifié teinte à convenir.
· Oculus rectangulaire sur chaque vantail dimension 400 (larg) x 400 (haut) mm remplissage vitrage bi-affleurant pour faciliter le nettoyage
· Poignée intérieure type bâton de maréchal inox sur chaque vantail (donc côté paumelle)
· Joints d'étanchéité compressifs disposés sur la périphérie du vantail et sur le chant inférieur contre la réglette de guidage
·  Vantail rebordé par profil 
·  Habillage du bâti et contre-bâti par profils 
Commandes de sécurité :
Inversion automatique du mouvement sur obstacles pendant la fermeture de la porte
Arrêt sur obstacle pendant l’ouverture de la porte
Fermeture contrôlée et amortissement final même en cas de panne de courant
En cas de panne de courant débrayage automatique du mécanisme. La porte doit s’ouvrir manuellement sans difficulté
Type de Caisson :
Finition Inox 
Finition Alu RAL au choix
Caisson d’habillage monobloc, vissé par vis pour faciliter d’intervention pour entretien avec joues d’extrémité PVC noires
Dimension :
Passage libre L x H : 900+900 mm x 2040 mm
Largeur mini du vantail :700 mm
Longueur mécanisme : 600 ou 780 mm
hauteur mécanisme 85 mm
Profondeur mécanisme 124 mm		
Organe de sécurité EN16005 :
· Radar Flatscan avec jarretières PVC noir de part et d’autre du vantail pour protection contre les chocs, faisceau infrarouge pour la sécurité dans le débattement du vantail.
Fonctionnement :
· Sélecteur à 3 positions intégré dans le capot latéral donnant les fonctions suivantes : manuel, automatique, ouvert permanent
· Boitier de commandes multifonctions BDE-D à affichage digital
· Contact à clef avec voyant LED : On / Off
· Boitier vert d’ouverture urgence

Commande d’ouverture : au choix
· Radar hyperfréquence
· Commande sans contact (type Magic switch, BLS80, etc…)
· Bouton poussoir
· Clavier Code 
Contrôle D’accès : 
· Hors lot record
Travaux non compris par la prestation record : 
· Serrurerie / Menuiserie
· Alimentation 230V Mono + terre 3x1.5² avec départ protégé amenée au mécanisme
· Fourreau aiguillé spécifique ou câble  9/10ème , pour la liaison entre le mécanisme et les diverses commandes d’ouverture : boîtier de commande, commande effleurement…
· Maçonnerie (reprise de sol, scellement des fourreaux)
· Seules les prestations relatives à l’automatisation, la motorisation ou la gestion des commandes sont incluses dans le cadre du présent lot, conformément aux spécifications indiquées.
Nos produits sont conformes à l’ensemble des normes existantes

· L’Arrêté Ministériel du 21/12/1993 (Réglementation sur les lieux de travail).
· La directive européenne 89/336/CE du 01/01/1996 (CEM).
· La Norme européenne Label CE (obligatoire à partir du 01/01/1997).
· Arrêté Ministériel du 10/11/94 (CO 48 du règlement sécurité incendie)
· Certification SQS ISO 9001 pour toute l’entreprise.
· DTU 34-5

Code du travail, règles professionnelles CSTB et DTU L’installation est assurée par des techniciens certifiés, garantissant une mise en service conforme aux normes en vigueur et des réglages optimisés. La conception robuste et la qualité des composants permettent de limiter les opérations de maintenance et d’en réduire les coûts sur la durée.
Enfin, l’offre est complétée par un service client réactif et structuré, incluant une garantie produit, la disponibilité des pièces sur le long terme et, en option, un contrat de maintenance premium avec intervention sous 48 heures


